
 

 

 

L’Union Nationale des Taxis (U.N.T) est une union professionnelle au sens de la loi du 
25 février 1927 et du Livre IV du Code du travail, en ses articles L 411-1 et suivants.  
 

Elle a pour but notamment d'UNIR et de RASSEMBLER l’ensemble des organisations 
ayant pour vocation de défendre les intérêts des artisans taxi, les artisans taxis à titre 
individuel, et de créer entre ses membres un lien de solidarité pour la représentation et 
la défense des intérêts de profession de taxi. 
 

DEFENDRE TOUS LES TAXIS 
 

Les artisans taxis ont des activités variées et n’exercent pas leur métier de la même 
manière s’ils travaillent en plein centre de grandes agglomérations ou dans les zones 
rurales. Loin de cette opposition, l’U.N.T a choisi de défendre tous les taxis quelles que 
soient leurs spécificités. 
 

DES INFORMATIONS REGULIERES 
 

 
 

 

Enfin, la newsletter tente d’élargir les perspectives en se faisant l’écho des situations 
des artisans taxis ailleurs dans le monde.  
 
A cette newsletter bimensuelle s’ajoute des mails réguliers adressés aux organisations 
pour les tenir informées des réunions, démarches, procédures etc… initiées par l’Union 
dans l’intérêt de la profession ainsi que des Flash Infos sur les questions d’actualité. 
  

Unité Taxis  « La News 100% Taxis de l’UNT », est la 
newsletter bimensuelle de l‘U.N.T. Rendez-vous régulier 
attendu par les adhérents, elle rend compte des avancées et 
des réflexions menées par l’U.N.T au niveau national.  

 

Mais c’est aussi le relais des informations locales, elle 
présente les nouveaux adhérents et les problématiques 
spécifiques de certains territoires.  

 

Avec des sujets réalisés avec ses partenaires, elle aborde 
des questions liées au statut de l’artisan taxi et à ses 
obligations légales.  



DES JURISTES A VOTRE ECOUTE 

 
 
Accessible du lundi au samedi de 8h à 20h, il est gratuit et confidentiel pour les 
adhérents de l’UNT. 

 

LA DEFENSE DES INTERETS DE LA PROFESSION EN JUSTICE 

 

L’Union Nationale des Taxis, c’est 
aussi la défense de la profession 
devant la Justice.  
 
Que ce soit contre Uber et ses 
dirigeants, Heetch ou certains 
chauffeurs clandestins, mais 
également contre des opérateurs 
ou médias qui détournent 
frauduleusement le terme de 
« taxi » pour effectuer promouvoir 
du transport illégal, l’U.N.T. est sur 
tous les fronts juridiques pour 
défendre les intérêts du taxi. 
 
Relayés dans la presse 
internationale, ces procédures ont 
permis de mettre en lumière la 
concurrence déloyale mise en 
œuvre par certains opérateurs. 
 
Depuis 2014, ce sont plus de 20 
procédures qui ont été engagées 
par l’U.N.T devant les instances 
civiles, commerciales, 
correctionnelles ou encore devant 
le Conseil Constitutionnel pour 
défendre le monopole de la 
maraude et la réglementation 
« Taxi ». 

Alors que les artisans taxis doivent évoluer dans un environnement 

extrêmement réglementé et mouvant, ils manquent de disponibilité 

pour effectuer une veille permanente. L’U.N.T met à la disposition 

de ses adhérents un service téléphonique d’information juridique 

professionnelle.  

 

 

 

 

 

 

PLUS D’INFORMATIONS SUR NOTRE SITE INTERNET 
www.u-n-t.fr 

   Union-Nationale-Des-Taxis      @UNT_Officiel 
   

http://www.u-n-t.fr/
https://twitter.com/UNT_Officiel


UN RESEAU NATIONAL AU PLUS PRES DU TERRAIN 
 

L’UNT décline son action au niveau local, au travers des différents 
syndicats adhérents. Une présence territoriale qui permet une 
connaissance plus approfondie des réalités du terrain afin de mieux 
défendre les intérêts de nos adhérents. Chaque syndicat local 
développe des actions spécifiques à son territoire avec l’appui de 
l’Union Nationale.  
 

UNE COOPERATIVE EN DEVENIR : TAXI'S COOP  
 

Le Comité Exécutif de l’UNT a souhaité compléter les outils mis à la disposition de 
ses adhérents en créant une coopérative dont le but essentiel sera d’apporter à ces 
derniers, une assistance complète en matière de commande publique et de 
mutualisation des achats.  
 
Opérationnelle dans le courant de l’année 2016, elle veut faciliter l’exercice de 
l’activité professionnelle des adhérents.  
 

DES PARTENAIRES AUX COTES DES ADHERENTS 
 

 

La Mutuelle propose aux adhérents U.N.T des avantages spécifiques. 
Notamment le diagnostic en protection social - totalement gratuit – qui permet 
de dresser un bilan complet des droits que l’artisan et son conjoint ont acquis 
pour leurs couvertures retraite, prévoyance et santé.  
 

 

Grâce à ce partenariat, les adhérents bénéficient d’une série d’avantages 
pour la souscription de certains contrats, avec notamment deux mois gratuits 
pour certaines assurances.  
 

 

 

Dans le cadre de sa mission, l’U.N.T souhaite notamment faciliter 
l’accompagnement financier lors de l’installation ou lors de projets 
d’investissements courants, proposer des outils monétiques adaptés et 
développer leur activité. C’est dans cette optique que la convention avec la 
Banque Populaire, la Fédération Nationale des Socama et l’UNT a été signée le 
5 avril 2013.  
 

 

Impliquée au quotidien dans son partenariat avec l’OBAC et la Fédération 
Française des Associations de Chiens guides d’Aveugles (FFAC), l’UNT 
sensibilise depuis plus d’un an ses confrères à accepter en course toute 
personne déficiente visuelle ET son chien guide.  
 
L'Union milite notamment en amont, au cours des formations initiales et 
continues, rappelant qu’un chien guide a toute sa place dans un taxi, aux pieds 
de son maître. 
  

 

 

« Grâce à ce partenariat, les taxis vont participer en matière de 
communication pour sensibiliser leurs clients à l’acte de don d’organes. 
Ils seront des passeurs de mots, d’idées sur cette question citoyenne.... » 
« Nous souhaitons que cette convention ne soit pas qu’un document, mais 
qu’elle vive, dans toute la France, à travers les artisans taxis », précise Alain 
Griset, engageant l’ensemble de ses confrères à rejoindre, pour un euro 
symbolique, le réseau de promotion du don d’organes initié par l’AFFDO.   

 

 



 Entreprise individuelle   Société   Organisation professionnelle 

 

Nom de l’entité  : ………………………………………………………………………………………………………………………… 

N° SIREN : |_|_|_| |_|_|_| |_|_|_| 

Date immatriculation / enregistrement : |_|_|  |_|_|  |_|_|_|_| 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Code postal : ………………………….. Ville : …………………………………………………………………………………………. 

Téléphone : |_|_|  |_|_| |_|_|  |_|_| |_|_| - Portable : |_|_|  |_|_| |_|_|  |_|_| |_|_| 

Nombre d’A.D.S : |_|_|_|         Nombre de salariés : |_|_|_| 

Communes de rattachement : ……………………………………………………………………………………………………………. 

 

Montant de cotisation à l’U.N.T. 

 Groupement, organisation, Fédération :  
Nombre d’adhérents : …………...  
X 50 % du montant de la cotisation locale    =      ………………. € 
(Minimum 40,00 € / Maximum 80,00 €) 

 
A.D.S supplémentaire(s) : ………. X 1,00 €   =      ………………. € 

 
 A titre individuel -Forfait adhésion « Dpt Hors syndicat » :  =       120,00 € 

 A.D.S supplémentaire(s) : ………. X 1,00 €   =      ………………. €
  

Je règle la présente cotisation par chèque bancaire ou postal établi à l’ordre de 
l’Union Nationale des Taxis. Je joins les chèques correspondant établis à l’ordre 
de l’Union Nationale des Taxis et datés du jour de l’adhésion. 

Fait à …………………………………….. 
Le …………………………………………. 
   
 
 
 

 
 

  

 

 

 Vous :     Mme     M.  

 

NOM : ………………………………………………………………………………………………………………………… 

Prénoms : ………………………………………………………………………………………………………………….. 

Date de naissance : ………………………………………… 

Mail : …………………………………………………………………………………. @ …………………………………………………………… 

Agissant   A titre personnel   En qualité de représentant de  

 

Les informations nominatives ci-dessus ont pour but de permettre à l’Union Nationale des Taxis d’organiser l’action, d’informer 
et de consulter ses adhérents. Ces informations ne peuvent être communiquées pour des opérations commerciales ou 

publicitaires. Chaque adhérent a un droit d’accès, de contestation et de rectification des données le concernant. 

Je soussigné(e), certifie sur 
l’honneur l’exactitude des 
renseignements ci-dessus. Je 
reconnais être informé(e) de 
l’intérêt que représente 
l’adhésion à l’U.N.T. 
 
La présente demande implique 
l’adhésion pleine et entière 
tant à titre personnel que pour 
les adhérents que je 
représente aux statuts et 
règlements de l’U.N.T. 

 
Signature + cachet Signature + cachet 

Bulletin à RETOURNER A :  

 

UNION NATIONALE DES TAXIS - UNT 

1 bis rue du Havre  

75008 PARIS 

 


